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Amendement 142
Elmar Brok

Proposition de résolution
Visa 5 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

– vu la déclaration de son Président sur la 
condamnation, le 11 octobre 2011, de 
l'ancienne première ministre de 
l'Ukraine, Ioulia Timochenko, 

Or. en

Amendement 143
Elmar Brok

Proposition de résolution
Visa 8

Proposition de résolution Amendement

– vu ses résolutions antérieures sur 
l'Ukraine, en particulier celles du 
25 février* et du 25 novembre 2010*,

– vu ses résolutions antérieures sur 
l'Ukraine, en particulier celles du 
25 février1, du 25 novembre 20102, et du 
27 octobre 20113;

Or. en

Amendement 144
Kristian Vigenin

Proposition de résolution
Considérant B

                                               
1 Textes adoptés de cette date, P7_TA(2010)0035.
2 Textes adoptés de cette date, P7_TA(2010)0444.
3 Textes adoptés de cette date, P7 TA_PROV(2011)0472.
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Proposition de résolution Amendement

B. considérant que l'Ukraine revêt une 
importance stratégique pour l'Union; 
considérant qu'en raison de sa taille, de ses 
ressources, de sa population et de sa 
situation géographique, l'Ukraine occupe 
en Europe une position particulière qui lui 
confère un rôle clé dans la région et une 
influence considérable sur la sécurité, la 
stabilité et la prospérité du continent dans 
son ensemble,

B. considérant que l'Ukraine revêt une 
importance stratégique pour l'Union; 
considérant qu'en raison de sa taille, de ses 
ressources, de sa population et de sa 
situation géographique, l'Ukraine occupe 
en Europe une position particulière qui lui 
confère un rôle clé dans la région et une 
influence considérable sur la sécurité, la 
stabilité et la prospérité du continent dans 
son ensemble, et doit assumer en 
conséquence les responsabilités politiques 
qui lui incombent;

Or. en

Amendement 145
Elmar Brok

Proposition de résolution
Considérant B bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

B bis. considérant que la décision prise le 
11 octobre 2011 par le tribunal de grande 
instance de Pechersk, en Ukraine, de 
condamner l'ancienne première ministre, 
Ioulia Timochenko, à sept ans de prison, 
trois ans d'interdiction d'activité politique, 
une amende de 200 millions de dollars et 
la confiscation de tous ses biens est 
généralement considérée comme un acte 
de représailles ou comme participant 
d'une tentative de poursuivre et 
d'emprisonner des membres de 
l'opposition afin de les empêcher de se 
présenter et de faire campagne aux 
élections législatives de l'année prochaine 
et à l'élection présidentielle de 2015;

Or. en
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Amendement 146
Kristian Vigenin

Proposition de résolution
Considérant D

Proposition de résolution Amendement

D. considérant que l'Union est favorable à 
une Ukraine stable et démocratique qui 
respecte les principes de l'économie sociale 
de marché, l'état de droit et les droits de 
l'homme, et qui protège les minorités et 
garantit les droits fondamentaux; 
considérant que les efforts déployés par 
l'Ukraine pour stabiliser sa situation 
politique et intensifier les réformes 
internes va accélérer et faciliter le
processus d'intégration européenne de ce 
pays,

D. considérant que l'Union est favorable à 
une Ukraine stable et démocratique qui 
respecte les principes de l'économie sociale 
de marché, l'état de droit et les droits de 
l'homme, et qui protège les minorités et 
garantit les droits fondamentaux; 
considérant que la stabilité politique 
intérieure de l'Ukraine, l'accent étant mis 
sur la réforme interne et le respect de 
l'état de droit, avec des procédures 
judicaires équitables, impartiales et 
indépendantes, est une condition 
préalable à la poursuite du processus 
d'intégration européenne de ce pays;

Or. en

Amendement 147
Othmar Karas

Proposition de résolution
Considérant G

Proposition de résolution Amendement

G. considérant que l'accord d'association 
aura une incidence positive sur le climat 
économique en Ukraine car il offre un 
cadre réglementaire et normatif commun 
aux entreprises ukrainiennes et 
européennes, ce qui renforce la 
prévisibilité des investissements en 
Ukraine; considérant que cette incidence 
positive sera encore renforcée par 
l'application pleine et effective de la loi 
anti-corruption,

G. considérant que l'accord d'association 
aura une incidence positive sur le climat 
économique en Ukraine car il offre un 
cadre réglementaire et normatif commun 
aux entreprises ukrainiennes et 
européennes, ce qui renforce la 
prévisibilité et la sécurité financière des 
investissements en Ukraine; considérant 
que l'accord d'association est basé sur le 
respect de normes fiscales 
internationales; considérant que cette 
incidence positive sera encore renforcée 
par l'application pleine et effective de la loi 



PE474.073v01-00 6/15 AM\881273FR.doc

FR

anti-corruption;

Or. en

Amendement 148
Marek Siwiec

Proposition de résolution
Considérant I bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

I. bis considérant qu'il est convaincu que 
l'association de l'Ukraine à l'Union 
fournirait un cadre stratégique de 
réconciliation nationale qui aiderait le 
pays à surmonter les tendances négatives 
récentes, réduirait les fractures qui 
divisent la société ukrainienne et l'unirait 
autour de l'objectif d'une intégration 
européenne basée sur les valeurs de 
démocratie, d'état de droit, de droits de 
l'homme et de bonne gouvernance; 
considérant par conséquent que l'accord 
d'association entre l'Union et l'Ukraine 
est un instrument essentiel pour la 
réalisation de ces objectifs, qui servent 
tant les intérêts de l'Union que ceux de 
l'Ukraine, et qu'il est nécessaire 
d'accélérer et de finaliser les négociations 
portant sur cet accord;

Or. en

Amendement 149
Elmar Brok

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point -a (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

(a) considérer qu'un approfondissement 
des relations entre l'Union et l'Ukraine, 
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ainsi que le fait d'offrir à ce pays une 
perspective européenne revêtent une 
grande importance et servent les intérêts 
des deux parties; reconnaître les 
aspirations de l'Ukraine au titre de 
l'article 49 du traité sur l'Union 
européenne, sous réserve que tous les 
critères soient satisfaits, y compris pour ce 
qui concerne le respect des principes 
démocratiques, des droits de l'homme, des 
libertés fondamentales et de l'état de 
droit;

Or. en

Amendement 150
Elmar Brok

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point -a bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

(– a bis) réprouver la sentence rendue 
contre l'ancienne première ministre, 
Ioulia Timochenko, en ce qu'elle 
représente une violation des droits de 
l'homme et un abus du pouvoir judiciaire 
aux seules fins de neutraliser la 
dirigeante de l'opposition politique en 
Ukraine; souligner que la loi appliquée de 
manière sélective contre Mme Timochenko 
date de l'ère soviétique et qu'elle permet 
d'engager des poursuites pénales pour des 
faits relevant de décisions politiques; 
considérer que les articles 364 et 365 de 
ladite loi, en cours de révision par la 
Verkhovna Rada, ne respectent ni les 
normes européennes, ni celles des Nations 
unies;

Or. en
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Amendement 151
Elmar Brok

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point -a ter (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

(– a ter) demander instamment aux 
autorités ukrainiennes d'assurer un 
procès équitable, transparent et impartial 
dans le cas où Ioulia Timochenko ferait 
appel de la sentence prononcée, ainsi que 
dans les autres actions intentées contre 
des membres de l'ancien gouvernement; 
insister pour que Ioulia Timochenko et les 
autres responsables de l'opposition 
puissent exercer leur droit à participer 
pleinement au processus politique dès 
maintenant comme lors des prochaines 
élections en Ukraine;

Or. en

Amendement 152
Elmar Brok

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point -a quater (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

(– a quater) considérer que le refus de 
réexaminer la condamnation de Ioulia 
Timochenko et de statuer sur les autres 
affaires concernant les responsables de 
l'opposition mettrait en péril la conclusion 
et la ratification de l'accord d'association, 
tout en retardant la concrétisation des 
ambitions européennes de l'Ukraine; faire 
part des préoccupations que suscitent 
certains signes de détérioration des 
libertés démocratiques et la possibilité 
d'une instrumentalisation des institutions 
de l'État à des fins partisanes ou de 
vengeance politique;
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Or. en

Amendement 153
Elmar Brok

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point -a quinquies (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

(– a quinquies) prendre acte des 
informations alarmantes faisant état 
d'une détérioration de la liberté des 
médias et du pluralisme en Ukraine; 
demander aux autorités de tout mettre en 
œuvre pour protéger ces aspects majeurs 
de la démocratie et de s'abstenir de toute 
tentative de contrôler, directement ou 
indirectement, le contenu de l'information 
dans les médias nationaux;

Or. en

Amendement 154
Elmar Brok

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point -a sexies (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

(a sexies) soutenir les recommandations 
formulées dans l'avis conjoint de la 
Commission de Venise et de 
l'OSCE/BIDDH  au sujet de la 
proposition de loi relative aux élections 
législatives; préconiser que ces 
recommandations soient adoptées et mises 
en œuvre de manière rapide, exhaustive et 
globale avec la participation de 
l'opposition et de la société civile;

Or. en
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Amendement 155
Andrey Kovatchev

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point a

Proposition de résolution Amendement

(a) faire tous les efforts nécessaires pour 
conclure rapidement l'accord 
d'association UE-Ukraine, au plus tard 
fin 2011;

(a) garantir que cette initiative majeure 
du partenariat oriental aille de pair avec 
des engagements de l'Ukraine quant à la 
conduite des réformes indispensables et 
au renforcement du pluralisme politique, 
des valeurs démocratiques, des droits de 
l'homme et de l'état de droit;

Or. en

Amendement 156
Elmar Brok

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point a

Proposition de résolution Amendement

(a) faire tous les efforts nécessaires pour 
conclure rapidement l'accord d'association 
UE-Ukraine, au plus tard fin 2011;

(a) faire tous les efforts nécessaires pour 
conclure rapidement l'accord d'association 
UE-Ukraine, au plus tard fin 2011, sous la 
réserve expresse que les demandes 
formulées par le Parlement dans sa 
résolution du 27 octobre 2011 soient 
satisfaites;

Or. en

Amendement 157
Andrey Kovatchev

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point a bis (nouveau)
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Proposition de résolution Amendement

(a bis) Faire clairement savoir aux 
autorités ukrainiennes qu'un refus de 
reconsidérer la condamnation de Ioulia 
Timochenko risque de mettre en péril la 
conclusion et la ratification de l'accord 
d'association, tout en retardant la 
concrétisation des ambitions européennes 
de l'Ukraine; exprimer sa préoccupation 
face aux signes de détérioration des 
libertés démocratiques et à la possible 
instrumentalisation des institutions de 
l'État à des fins partisanes et de 
vengeance politique;

Or. en

Amendement 158
Johannes Cornelis van Baalen

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point a bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

(a bis) reprogrammer la rencontre avec le 
président Ianoukovitch, récemment 
reportée, avant le sommet UE-Ukraine de 
décembre 2011, qui constituera  une 
excellente occasion d'aborder les graves 
sujets de préoccupation qui ont été 
signalés au gouvernement ukrainien, et 
de rétablir un dialogue constructif qui 
pourrait déboucher sur le paraphe de 
l'accord d'association, pour autant que 
des progrès réels aient été réalisés en vue 
de surmonter les obstacles techniques et 
politiques majeurs qui subsistent;

Or. en
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Amendement 159
Elmar Brok

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point b

Proposition de résolution Amendement

(b) s'attacher à ce que le Conseil signe 
l'accord au cours du premier semestre 2012 
et mettre à la disposition du Parlement 
européen et des parlements nationaux 
toutes les pièces nécessaires au processus 
de ratification, au plus tard fin 2012;

(b) s'attacher à ce que le Conseil signe 
l'accord au cours du premier semestre 2012 
et mettre à la disposition du Parlement 
européen et des parlements nationaux 
toutes les pièces nécessaires au processus 
de ratification, au plus tard fin 2012, si 
l'appel en faveur du respect de l'état de 
droit et les autres demandes formulées par 
le Parlement dans sa résolution du 
27 octobre 20011 ont été entendus;

Or. en

Amendement 160
Johannes Cornelis van Baalen

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point j bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

(j bis) soutenir les recommandations 
formulées dans l'avis conjoint de la 
Commission de Venise et de 
l'OSCE/BIDDH sur le projet de loi 
relative aux élections législatives; 
considérer comme essentiel que ces 
recommandations soient adoptées et mises 
en œuvre de manière rapide, exhaustive et 
globale, avec la participation de 
l'opposition et de la société civile;

Or. en

Amendement 161
Adrian Severin
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Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point n bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

(n bis) renforcer la coopération UE-
Ukraine sur la réforme de la justice; 
mettre en place à cette fin un mécanisme 
conjoint associant des experts ukrainiens 
et européens, avec la participation, si 
nécessaire, de représentants de la 
Commission de Venise du Conseil de 
l'Europe, dont le mandat couvre la 
réforme du système judiciaire en Ukraine 
pour ce qui est de la législation à adopter 
ou à modifier (code pénal, code civil, 
codes de procédure, etc.) et des réformes 
institutionnelles requises;

Or. en

Amendement 162
Johannes Cornelis van Baalen

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point n bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

(n bis) garantir que la coopération portant 
sur la mise en œuvre de la réforme dans le 
secteur de la santé tienne compte des 
besoins médicaux des patients atteints 
d'une maladie incurable, notamment par 
la fourniture d'une assistance technique 
en vue de modifier les politiques 
appliquées dans les domaines sanitaire et 
pharmaceutique pour les rendre 
conformes aux normes et bonnes 
pratiques internationales;

Or. en
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Amendement 163
Johannes Cornelis van Baalen

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point n ter (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

(n ter) juger comme encourageants les 
progrès réalisés dans le processus de 
négociation sur l'accord d'association 
UE-Ukraine, s'agissant en particulier des 
aspects ayant trait à la mise en place 
d'une zone de libre-échange approfondie 
et complète; relever que la conclusion des 
négociations sur l'accord dépend 
uniquement de l'engagement et de la 
volonté politique du gouvernement 
ukrainien de respecter les principes 
définis par l'accord et ses dispositions, 
notamment celles qui se réfèrent aux 
principes de l'état de droit et à 
l'indépendance du pouvoir judiciaire;

Or. en

Amendement 164
Kristian Vigenin

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point o bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

(o bis) appeler les autorités ukrainiennes 
à respecter pleinement l'état de droit et à 
recourir à des procédures judiciaires 
équitables, impartiales, indépendantes et 
transparentes, tout en évitant tout risque 
de susciter l'impression que les mesures 
judiciaires sont utilisées de manière 
sélective;

Or. en
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